
Réglage de la porte et 
aménagements intérieurs

Quincaillerie et menuiserie sur
fenêtre (poignée, sangle)

Remplacement des vitres (pris
en charge par votre assurance)

Prises électriques, TV et téléphone

Ampoule électrique Rails et glissières Fenêtre Réfection des revêtements de sol
et des plinthes

Serrurerie et poignée Câbles électriques (dans les murs)

Remplacement des fusibles Tableau électrique Grille d’aération

Butée de porte

Joint mastic fenêtre

Occultation (volet)

Remplacement porte de placard

Interrupteur

Vérification du tableau électrique

Interphone (menu réparation)

Poignée

Graissage des gonds

Manivelle ou sangle des volets
roulants

Travaux à la charge
du locataire

Travaux à la charge du
locataire nécessitant l’accord
de Mancelle d’habitation

Travaux à la charge de 
Mancelle d’habitation

Prestations déjà prises en 
compte dans les provisions
pour charges


